PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 23 OCTOBRE 2007
L’an deux mille sept, le vingt trois octobre, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Robert ECLIMONT, Madame Michèle LEMAITRE, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Anne-marie NADAUD, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Mathilde TASCIOTTI, Monsieur Alain GRANJOU, Madame Martine RENARD, Monsieur Charles VIETTE, Monsieur Robert COUDUN, Monsieur Claude CHERON, Madame Jacqueline CHEMOUNI, Monsieur Francis RODIER, Monsieur Jacques PROVOT, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Madame Liliane LAUNAY, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Gérard BIHANIC

Etaient absents représentés : Madame Marie-Hélène BOQUET (pouvoir à Monsieur Robert COUDUN), Monsieur Vincent DENOIS (pouvoir à Monsieur Jacques POLENI)

Etaient absents excusés : Monsieur Robert DUBREUIL, Monsieur Christian HERSE, Madame Isabelle DORE, Madame Sylvie BALLAND, Monsieur Jean-Luc LEON.

Madame Michèle LEMAITRE est élue secrétaire.

INFORMATIONS DIVERSES

Repas des Aînés
Mme DESCHAMPS lit le mot de remerciements de M. Alphonse MAREST, Docteur en médecine et Maire Honoraire de la Commune pour l’organisation du repas des Aînés.
SMESSY :

Mme le Maire signale à l’assistance que le SMESSY organise des ateliers thématiques les 8 et 9 novembre prochains et que sont invités l’ensemble des élus.

Légion d’Honneur :

Mme le Maire félicite M. ECLIMONT pour la remise de sa Légion d’Honneur. Elle souligne le fait que cette distinction rejaillit également sur la Commune et ses habitants et remercie M. le 1er adjoint pour l’importance de son action au Perray-en-Yvelines depuis plus de 30 ans.

Avenue de la Gare :

Mme DESCHAMPS indique que suite à un défaut d’isolation du câble électrique alimentant l’éclairage public de l’avenue de la Gare, des travaux viennent de débuter ce 19 octobre. Une tranchée doit être ouverte pour permettre la pose d’un fourreau sur toute la longueur de la rue. Cette décision a été prise après vérification par un camion laboratoire. Elle signale cependant son scepticisme initial quant à l’importance des travaux à réaliser. Cet état de fait résulte cependant de l’absence de fourreau lors de la pose de ce câble il y 20-25 ans, ce qui peut expliquer une usure prématurée. 

M. POLENI se dit également surpris du vieillissement accéléré de ce câble compte tenu de son âge. Mme DESCHAMPS le rejoint, mais au vu des explications fournies par le prestataire, et par souci d’assurer la sécurité des personnes et automobilistes dans cette rue, elle considère que cette intervention devenait inévitable.
M. BARON intervient pour signaler que les travaux menés par l’entreprise ne sont pas totalement sécurisés. En effet, les tranchées ouvertes ne sont pas immédiatement rebouchées jusqu’au niveau de la route ou du trottoir, ce qui a pour conséquence de créer des petites marches de quelques centimètres. En raison de l’obscurité permanente dans cette rue, le risque de chute est réel. Mme DESCHAMPS prend note de cette remarque et indique que l’entreprise concernée sera sollicitée dès le lendemain pour sécuriser le trottoir où ont lieu les travaux.

Arrivée de M. COUDUN à 8 h 50. Mme DESCHAMPS informe les élus que ce dernier arrive d’une réunion et est donc à ce titre excusé pour son arrivée tardive.
AFFAIRES FINANCIERES : Décision modificative n° 1 – Budget Communal 2007
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2311-1 à L.2312-1 à 4 et L 2313-1 et suivants,

Vu la délibération en date du 28 mars 2007 adoptant le budget primitif 2007,

Vu l’avis de la Commission de Finances du 15 octobre 2007,

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements de crédits tels que figurant dans le tableau ci-après,

Après en avoir délibéré,

Le CONSEIL MUNICIPAL

ADOPTE la décision modificative n°1 du Budget Communal 2007 telle que figurant dans le tableau ci-après et détaillé dans l’état annexé :
Section de fonctionnement  

Recettes 

Chapitres 70, 73, 74, 013 et 042 : S’abstiennent Mrs JOURNET, POLENI, DENOIS, BARON, LE BIHANIC, Mme GABIOU 

Dépenses

Chapitres 011, 65 et 66 : S’abstiennent Mrs JOURNET, POLENI, DENOIS, BARON, LE BIHANIC, Mme GABIOU 

Section d’investissement  

Recettes 

Chapitres 13, 16, 024 : S’abstiennent Mrs JOURNET, POLENI, DENOIS, BARON, LE BIHANIC, Mme GABIOU 

Dépenses

Chapitres 20, 21 : 5 contre (Mrs JOURNET, POLENI, DENOIS, BARON, Mme GABIOU) 1 abstention (M. LE BIHANIC)

Chapitres 23, 16, 020, 040  : S’abstiennent Mrs JOURNET, POLENI, DENOIS, BARON, LE BIHANIC, Mme GABIOU 

AFFAIRES FINANCIERES : Demande d’admission en non valeur – Budget communal
M. BARON demande si cette admission en non valeur et celle présentée lors de la délibération suivante sont parfaitement justifiées. Il souhaite en particulier savoir si le trésorier général a bien mené toutes les actions nécessaires au recouvrement de ces créances. 
Mme DESCHAMPS lui dit faire confiance à l’action menée par la Trésorerie Générale. Elle a elle-même pris rendez-vous avec M. MAGNE afin de faire un point complet sur les impayés de la Commune. Ceux figurant dans les pièces annexes correspondent à des dossiers anciens (le plus récent datant de 2004), les débiteurs ayant quitté la commune sans laisser d’adresse ou étant décédés.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les états des taxes et produits irrécouvrables dressés par le Trésorier Principal de Rambouillet en date des 22 août et 1er octobre 2007,

Considérant que toutes les opérations visant à recouvrer ces créances ont été diligentées par le Trésorier Principal de Rambouillet,

Considérant qu’il est désormais certain que ces créances ne pourront plus faire l’objet d’un recouvrement,

Considérant, dans un souci de bonne gestion, qu’il est inutile de faire figurer en report des sommes qui ne pourront être recouvrées,

Sur la proposition de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal,

DECIDE

- d’admettre en non-valeur les sommes suivantes figurant sur les états joints dressés les 22 août et 1er octobre 2007 par le Trésorier Principal de Rambouillet pour un montant de 749.57  € et 96.46 €

- précise que les crédits nécessaires ont été prévus au budget primitif 2007.

La délibération est adoptée à la majorité.

S’abstiennent : M. BARON, M. JOURNET, M. POLENI, Mme GABIOU, M. DENOIS 

AFFAIRES FINANCIERES : Demande d’admission en non valeur – Budget logements communaux
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’état des taxes et produits irrécouvrables dressé par le Trésorier Principal de Rambouillet en date du 14 août 2007,

Considérant que toutes les opérations visant à recouvrer ces créances ont été diligentées par le Trésorier Principal de Rambouillet,

Considérant qu’il est désormais certain que ces créances ne pourront plus faire l’objet d’un recouvrement,

Considérant, dans un souci de bonne gestion, qu’il est inutile de faire figurer en report des sommes qui ne pourront être recouvrées,

Sur la proposition de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal,

DECIDE

- d’admettre en non-valeur les sommes suivantes figurant sur l’état joint dressé le 14 août 2007 par le Trésorier Principal de Rambouillet pour un montant de  674.12 €

- précise que les crédits nécessaires ont été prévus au budget primitif 2007.

La délibération est adoptée à la majorité.

S’abstiennent : M. BARON, M. JOURNET, M. POLENI, Mme GABIOU, M. DENOIS 

AFFAIRES FINANCIERES : Subvention exceptionnelle au Comité de Jumelage.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2311-1 à L.2312-1 à 4 et L 2313-1 et suivants,

Vu la délibération en date du 28 mars 2007 adoptant le budget primitif 2007,

Vu la délibération en date du 23 octobre 2007 adoptant la décision modificative n°1 pour 2007 du budget communal,

Considérant qu’il y a lieu d’allouer une subvention exceptionnelle au Comité de Jumelage Le Perray - Bellheim pour un montant de 200 euros afin de participer à l’achat d’une gerbe lors des obsèques de Mr le Maire de Bellheim, Dr Heinz .

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré   

· décide de verser la somme de 200.00 € au titre de subvention exceptionnelle au Comité de Jumelage 

· dit que les inscriptions budgétaires nécessaires au paiement figurent au budget de l’exercice 2007

· indique que le tableau des subventions publié en annexe du budget primitif 2007, conformément aux dispositions de la loi n° 92-125 du 6 février 1992 est modifié comme suit.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

AFFAIRES FINANCIERES : Classe de découverte : séjour 2008 – Ecole de la Barantonnerie
M. BARON note que ce séjour est relativement cher. Mme LEMAITRE lui indique que les tarifs sont effectivement à la hausse compte tenu notamment de la flambée des prix du carburant. Cette hausse est compensée par l’augmentation de la part communale, mais une autre part reste à la charge des parents. Par ailleurs il convient de noter que ces séjours sont généralement très bien perçus par les enfants et leurs parents.
M. POLENI demande si le déplacement est prévu en car, et si c’est le cas, pourquoi la solution du train n’a pas été privilégiée.

Mme LEMAITRE lui répond que ce choix émane des enseignantes. Celui-ci lui paraît légitime compte tenu de l’âge des enfants concernés. Un trajet par train suppose en effet plusieurs transferts qui peuvent être compliqués à gérer (ex : Le Perray-en-Yvelines vers Gare de Lyon, puis gare d’Annecy – transfert en bus), que ce soit en terme de surveillance ou de port de bagages. Cette option est possible dans le cadre des activités de l’Espace Jeunes, pas pour des enfants en école primaire.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Attendu qu’il est prévu un séjour en classe de neige au Grand Bornand, du 19 au 28 mars 2008, des enfants de CM1 des classes de Mesdames GUILBERT AMICE et PARISOT du groupe scolaire "La Barantonnerie",

Attendu que le devis présenté par la Société Côté Découvertes pour ce séjour s'élève à la somme de 670 € par enfant pour une base de 51 enfants, augmenté du coût de l’assurance annulation pour un montant de 10.05 € par enfant soit 1.50 % du montant total du séjour.

Attendu qu’il convient que le Conseil Municipal se positionne sur la participation financière de la commune à ce séjour,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

( Décide que la participation de la Commune au coût de la classe de neige passe de 325 € à 345 €.

( Précise que la part restante, soit 335.05 €, sera à la charge des parents,

( Décide que la participation parentale de 335.05 € pourra être réglée en trois fois soit :

· un premier règlement de 111.50 € avant le 1er janvier 2008,

· un second règlement de 111.50 € avant le1er février 2008,

· un dernier règlement de 112.05 € avant le 1er mars 2008.

( Précise que les familles ne disposant pas de ressources suffisantes pour supporter la dépense n'auront, après étude de leur dossier par le service CCAS, qu'à s'acquitter du coût du repas calculé sur la base de 5,00 € le repas auquel s'ajoute le prix du petit déjeuner fixé à 2,50 €, soit un total de 12,50 € par jour (séjour de 10 jours avec 9 petits déjeuners et 18 repas représentant un montant total de 112,50 €).

( Autorise Madame le Maire à signer toute convention se rapportant à ce séjour, et documents annexes,

( Précise que les dépenses et recettes seront inscrites au budget primitif 2008 de la Commune.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

AFFAIRES DIVERSES : Règlement du service d’assainissement collectif : additif
Mme DESCHAMPS rappelle que ce dossier avait été présenté lors d’une séance précédente. Elle confirme que la Mairie ne peut s’opposer à une vente, mais seulement imposer une obligation d’information. Celle-ci permet toutefois à l’acquéreur de dénoncer la vente ou de demander une révision du prix en cas d’absence d’information, ceci conformément à la théorie de vices cachés.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la délibération n°2005/44 du 23 mai 2005 portant adoption du règlement d’assainissement collectif applicable sur le territoire communal,

Attendu qu’il convient d’apporter des modifications ou précisions à certains articles du règlement, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

- Adopte l’additif annexé à la présente délibération,

- Précise qu’il sera annexé au règlement initial afin de le rendre opposable aux tiers. 

La délibération est adoptée à l’unanimité.

AFFAIRES DIVERSES : Rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau potable pour l’exercice 2006
Mme le Maire demande à M. ECLIMONT de présenter les grandes lignes du rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau. 
M. le 1er Adjoint indique que la gestion de la station assainissement est excellente, ceci grâce à la qualité de l’équipement mais aussi et surtout aux compétences de l’agent chargé de la surveillance et de l’entretien de la station. 

La situation budgétaire continue par ailleurs à s’améliorer, et un retour à l’équilibre est attendu dès cette année.

M. ECLIMONT profite de l’occasion pour interroger Mme le Maire sur le raccordement du Hameau des Carrières à la STEP du Perray-en-Yvelines. La facturation des m3 d’eau consommée tarde, et il souhaite savoir où en est ce dossier. Mme Le Maire lui indique qu’une convention avec la Lyonnaise des Eaux, concessionnaire à AUFFARGIS a été signée en début d’année, et que les premiers versements interviendront en fin d’année. Cette convention reprend dans les grandes lignes le dispositif existant avec la SAUR au Perray-en-Yvelines.

Vu la loi n°95.101 du 2 février 1995 et le décret n° 95-635 du 6 mai 1995, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la présentation effectuée à l’Assemblée délibérante par Monsieur Robert ECLIMONT adjoint, du rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau potable pour l’exercice 2005 transmis par le Syndicat Intercommunal de la Région d’Yvelines pour l’Adduction de l’Eau, le 26 septembre 2007, 
Considérant que cette disposition a pour objet de renforcer la transparence et l’information sur le service public de l’eau, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre acte de ce document afin de le mettre à disposition du public, en Mairie, dans les quinze jours qui suivent sa présentation au Conseil Municipal, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Prend acte du rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau potable pour l’exercice 2006. 
Dit que ce document sera tenu à la disposition du Public dans les quinze jours qui suivent sa présentation au Conseil Municipal, 
Précise que l’information sera effectuée par voie d’affichage.
QUESTIONS DIVERSES
Chemin de la Rougerie

M. ECLIMONT demande à Mme le Maire si le statut juridique du Chemin de la Rougerie a pu être traité. M. BRAULT, directeur général des services, indique que les derniers contacts pris avec la DDEA n’ont rien donné de significatif. La DDEA signale que les sociétés EIFFAGE et FOYER POUR TOUS avaient prévu la signature d’un accord à l’été, mais aucun document n’est parvenu en Mairie, ni en sous-préfecture ou à la DDEA.

La gestion de ce chemin risque cependant de devenir plus compliquée, compte tenu du fait que l’entrepôt et la maison de gardien situés en bout de chemin sont à vendre. Ceci signifie à terme une multiplication du nombre de propriétaires et la mise en place de servitudes de droit privé sur cette voie.
M. GRANJOU ajoute à ce titre qu’il existe d’ores et déjà des difficultés relatives aux conditions de dessertes postales, La POSTE ne distribuant le courrier qu’en entrée de parcelle.

Parcours sportif

M. GRANJOU signale une dégradation du parcours sportif qui vient d’être installé autour de l’étang du Perray. Cette dégradation est intervenue seulement 3 jours après son installation. Cet acte de vandalisme est évidemment extrêmement regrettable, et M. GRANJOU souhaite que les panneaux détruits puissent être remplacés très rapidement. 
M. BARON note qu’une partie du parcours est située dans un secteur peu visible des promeneurs. M. GRANJOU lui répond que cette situation est volontaire et résulte d’une décision de la commission des sports.

Rage

M. VIETTE signale la disparition de la rage dans notre région, ce qui est une bonne nouvelle. Il note cependant le retour des sangliers qui ont été aperçus à proximité du stade municipal. 

SICTOM 

M. COUDUN relate une réunion tenue au SICTOM en présence de M. POUPART. Le SICTOM travaille activement sur le prochain appel d’offres relatif à l’enlèvement des ordures ménagères. Le cahier des charges prévoit la séparation en lot des collectes de déchets verts et d’ordures ménagères. Cette procédure devrait être lancée en février 2008. 
M. COUDUN en a profité pour demander la remise en place de l’enlèvement des déchets verts en porte à porte, ainsi que la modification des horaires de passage en début de matinée. Il a par ailleurs signalé que la mise à disposition de bennes métalliques à la Mare au Loup ne sera pas prise en charge par la commune.

PNR 

M. CHERON indique avoir participé à la première réunion de la commission . Celle-ci comprenait 70 délégués, mais le nombre de participants n’a pas nui à la qualité des débats. 

Le PNR dans sa formule élargie comprendrait 77 collectivités, aux caractéristiques suivantes : 

Boisement : 44 % ; agriculture : 35 % ; urbanisation : 12 % ; élevage prairial : 7 %.

Grande Rue Verte

M. LE BIHANNIC signale un problème de vitesse Grande Rue Verte. Une personne vient de perdre son chien, ceci du fait de l’empressement d’une mère de famille à récupérer son enfant à l’école de la Barantonnerie. 
Réunion publique du 10 octobre 2007.

M. LE BIHANNIC lit le communiqué suivant : 

« Le 10 octobre, la marche Chartres Paris pour un moratoire sur les OGM a été accueillie pour une soirée débat à la salle polyvalente du Perray. 
Les marcheurs sont partis de Poinville dans le sud de l’Eure et Loir, lieu d’un fauchage collectif d’une parcelle d’OGM. Ils sont passés par le tribunal de Chartres pour un procès retardé pour cause de Grenelle de l’environnement, et sont arrivé à Paris le samedi. Je me suis permis de remercier publiquement la municipalité du Perray d’avoir accepté d’accueillir le débat, lors de l’étape de Cernay la ville (Les salles n’étaient pas libres là-bas).

Cette soirée nous a permis d’avoir une explication très pédagogique sur les dangers des OGM cultivés en plein champ. Cette pollution n’a qu’un seul avantage, celui d’enrichir les multinationales semencières et certains gros agriculteurs. Par contre, les inconvénient sont nombreux et connus : la pollution est irréversible, ce qui veut dire que la coexistence avec des cultures traditionnelles est impossible, il est prouvé aussi que le maïs monsento M810 autorisé à la culture en France détruit les insectes pollinisateurs dont les abeilles. Nous aurions aimé avoir l’avis de nos deux derniers agriculteurs, surtout que l’un d’entre eux, que j’ai invité, m’a affirmé être favorable aux OGM. 
Notre rôle d’élus est d’alerter et de défendre nos concitoyens contre les dangers de pollutions invisibles comme celle des OGM mais aussi des antennes relais et du nucléaire (ces sujets sont exclus du Grenelle de l’environnement car les décisions sont déjà prises, les contrats signés). 
Pensons un peu aux antécédents, les dégâts humains et les coûts : l’amiante, le sang contaminé ou Tchernobyl, …
La majorité des conseils régionaux dont l’Ile-de-France, de nombreux conseil généraux et plus de 3000 communes se sont déjà prononcés contre la culture d’OGM sur leur territoire. Cela n’a pas empêché la culture de 2 parcelles l’été denier en IDF, une à Milly-la-Forêt et l’autre pas loin d’ici au sud de Versailles. 
Après avoir acquis le principe de haute qualité environnementale dans les constructions neuves, s’être questionnée sur l’opportunité d’une nouvelle autoroute en IDF, s’être rapprochée du PNR, notre commune pourrait adopter le principe de territoire sans OGM, nous pourrions de ce fait prétendre au label de ville Eco Citoyenne. Si vous voulez avoir un autre avis, contredire ceux qui nous font croire que les OGM sont une solution pour nourrir les pays pauvres, vous êtes invités à une soirée débat, le 23 novembre au VOX de Rambouillet après le projection du film « Le Marché de la Faim », à l’initiative de plusieurs associations locales. » 

Colis de Noël 

Mme TASCIOTTI remercie les élus pour leur participation au repas des Aînés. Par ailleurs elle rappelle la date de distribution prochaine des Colis de Noël le 15 décembre.

CLSH
Mme LEMAITRE relate la question de la prise en charge financière des inscriptions au CLSH des enfants venant d’autres communes, et en particulier ceux de LEVI St NOM. Cette prise en charge se traduit par la possibilité de facturer les tarifs applicables aux enfants perrotins à ceux originaires de ces communes. En effet, des accords existent prévoyant le versement d’une compensation par les communes d’origine, de façon à ne pas pénaliser les parents. 

Mme LEMAITRE souhaiterait que ce dispositif soit également appliqué aux communes membres de la CCE. Mme DESCHAMPS lui donne son accord de principe.

Fin de la séance : 22 h 40

Mme Paulette DESCHAMPS

Maire du Perray-en-Yvelines
